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(...)

Transaction moyssetz

Comme ainsin soict et ayt este dict par les partyes
contractantes, que feu jean moysset marchant de
villebrumier ayt constittué en dot a( )catherine de
moysset sa filhe et de feue marthre de( )griffoul
lhors de son mariage avec francois darnés m(aît)re
sarger habitant de mirepois la somme de quatre
cens livres lit couverte linsseuls robes serviettes
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et un coffre scavoir du( )chefz de lad(ite) feue de griffoul
la( )somme de cent livres et le restant du chefz dud(it) feu
moysset pere ainsin que resulte des( )pactes de mariage
sur ce( )passes retteneus par feu m(aît)re            lauriac
no(tai)re royal de reynies le
et que ensuite led(it )feu moysset eust marié m(aît)re
raymond moysset pra(tici)en son fils et de lad(ite) de griffoul
avec jeanne de chambert filhe de feu vital chambert
et de marie d( )esquié et que par les pactes sur ce
passes le premier febvrier mil six cens soixante
retteneus par m(aît)re jean esteverin no(tai)re royal de villemur
led(it) feu moysset pere ayt faict donna(ti)on a( )sond(it) filz
de la troisiesme partye de toutz et chacuns ses biens
m(e)ubles e(t )immeubles presans et advenir par preciput
et advantage et outre ce se ceroict charge de recognoistre
les sommes qu( )il recepvroict de lad(ite) constittu(ti)on faicte
a( )lad(ite) jeanne de chambert sa belle filhe et ayant aus(s)y
despuis marié, marie de moysset sa( )filhe et de lad(ite)
de griffoul avec bertrand delpech laboureur de
la( )juridi(cti)on de bayssac parroisse de( )revel par les
pactes quy en( )furent passes le dixiesme de( )septambre
mil six cens soixante huict rettenues par m(aît)re
montel no(tai)re royal de( )negrepelice, led(it) moysset pere

....................................................................................................

                                                                         157

auroict constittué a( )sad(ite) filhe la( )somme de six cens
livres lit linssulz couverte robes serviettes et coffre
scavoir du chefz de lad(ite) feue de( )griffoul la( )somme de
cent livres et le restant du chefz dud(it) feu moysset
despuis quoy led(it) moysset pere seroict decedé ab intestat
et layssé a luy survivant lesd(its) m(aît)re raymond
moysset catherine et marie de moysset frere et soeurs
lesquelles catherine et marie de moysset disoict que
leur feu pere estant decedé sans fere testemant



elles et led(it) moysset leur frere luy auroict
esgallemant succedé chacun pour un troisiesme
de son heredicté et demandoict et demandoict verballemant a leur dict
frere de( )venir a( )division e(t )partage, a( )quoy led(it )sieur
moysset leur frere repliquoict qu( )il estoict donnataire
d( )une troisiesme partye des( )biens de( )sond(it) pere
par preciput et outre ce avoict l( )adot de lad(ite) de chambert
sa( )femme que sond(it) feu pere avoict receu sur les
autres deux tiers et encore divers autres debtes
qu( )il avoict payes ou( )estoict oblige de( )payer en( )descharge
de l( )heredicté de( )sond(it) pere, lesquelz debtes adot de
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sad(ite) femme et susd(ite) donna(ti)on par preciput il faloict
distraire avant que sesd(ites) soeurs puissent rien( )prandre
de lad(ite) heredicte et par ce moyen il prethandoict fere
voir qu( )avec les constittu(ti)ons que leur auroict este
faictes lhors de leur mariage elles avoict plus que
de leur portion sur lesquelles contesta(ti)ons ilz estoinct
en( )voye d( )entrer dans un long et facheux proces
mais considerant leur proximité et les fraix et
despans ou ilz s( )aloict engager par l( )entremise d( )aucuns
leurs bons amis seroict veneus en accord ne restant
que d( )en( )passer contract comme s( )ansuit pour ce est
ilz que ce jourd huy vingt troisiesme jour de septambre
mil six cens soixante quinse a( )villebrumier avant
midi diocese &a regnant louis &a pardevant moy
no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les tesmoingz bas
nommes dans la( )maison de( )raymond abeilhou
charpantier dud(it )villebrumier constittues en
leurs personnes led(it) m(aît)re raymond moysset pra(tici)en
habitant dud(it )villebrumier d( )une part catherine de
moysset femme de francois darnes m(aît)re sarger
habitant de mirepois d( )autre et lad(ite) marie
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de moysset femme de bertand delpech laboureur habitant
de bayssac parroisse de( )revel d( )autre part lesquelles
partyes de( )gre soubz reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons
et soubz le bon plaisir du( )roy et de la( )cour ont
renonce et renoncent a( )toutz proces et differans
meus( )et a mouvoir et qu( )ils pourroict avoir entre eux
pour raison de lad(ite) heredicte dud(it )feu moysset leur
pere avec( )promesse de n( )en fere aucune poursuitte
de( )part ny d( )autre a( )paine de( )toutz despans dom(m)ages
e(t )intheretz et au principal ont transigé et accorde
que led(it) moysset donné a( )lad(ite) catherine de moysset
sa soeur pour le bien de( )paix et pour acheminer led(it)
accomodemant mesmes pour la( )randre esgalle a( )lad(ite)
marie sa soeur quant a leurs donna(ti)ons et constittu(ti)ons
la( )somme de deux cens livres tournois et ce pour
toutz les droictz qu'( )elle pouvoict prethandre a( )cause



de lad(ite) succession sur les biens et heredicte dud(it) feu
jean moysset son( )pere et de lad(ite) de griffoul sa( )mere
lacquelle somme de( )deux cens livres led(it) moysset
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promet et s( )oblige payer a( )sad(ite) soeur dans quatre ans
prochains a compter d( )aujourd huy cinquante livres
chacque année sans intheretz pour lesd(its) quatre ans
et en cas led(it) moysset n( )auroict payé lad(ite )somme dans
lesd(its) quatre ans sera teneu payer l( )intheretz de( )ce( )qu( )il
restera jusques a( )fin de( )paye moyenant quoy promet ne
rien( )plus demander a( )sond(it) frere desd(its), droictz que luy
pouvoict competer de l( )heredicte dud(it) feu moysset son( )pere
comme aus(s)y lad(ite) marie de moysset ayant muremant
consideré que lad(ite) constittu(ti)on de six cens livres a( )elle
faicte lhors de( )son mariage s( )en va a( )ce qu( )elle pouvoict
prethandre a( )cause de lad(ite) succession a( )elle advenue
par le deces ab intestat dud(it) moysset son pere, en
esgard aux charges dont lad(ite) heredicte se tr(o)uve
chargée, se contante de lad(ite) constittu(ti)on pour toutz
les entiers droictz que la pouvoict competer de lad(ite)
heredicte dud(it) moysset son( )pere et de lad(ite) de( )griffoul sa
mere et promet n( )en rien plus demander aud(it) moysset
son frere quant il y en auroict davantage luy en ------
faisant donna(ti)on ensemble lad(ite) catherine de moysset
aus(s)y sa soeur, par( )donna(ti)on pure et simple comme
faicte entre vifz et a( )jamais yrrevoccable ------------
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et conssantent que led(it) moysset leur frere jouisse dhors
en avant desd(its )biens et heredicte dud(it) moysset leur pere
et en face a( )ses( )plaisirs e(t )volontes a( )la( )vie et a( )la( )mort
renonssant par expres a( )toutz les autres droictz qu( )elles
y( )pourroict avoir dessus sans presjudice a( )lad(ite) marie
de moysset de ce qui luy est deub du restant de lad(ite)
constittu(ti)on a( )elle faicte par ses( )pactes de mariage qu( )elle
se( )reserve pour s( )en fere payer quant et comme bon
luy samblera et pour l( )observa(ti)on de( )ce( )dessus
lesd(ites) partyes chacune comme les concerne ont obliges
toutz et chacuns leurs biens presans et advenir
qu( )ont soubzmis aux rigueurs de justice presans
jean( )pouget marchant e(t )m(aît)re theodard gayrel
pra(tici)en habitans dud(it )villebrumier soubz(sig)nes avec
led(it) moysset lesd(ites) catherine et marie de moysset
ont dict ne scavoir signer et moy

Gayrel, pr(esen)t                                Moÿsset

Pouget
                           Guilhemot, no(tai)re r(oyal)

© jchr - 30 décembre 2022


